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Quel rôle des associations dans le renforcement de la 
démocratie locale et de la participation citoyenne? 

 
 
La charte d’engagements réciproques signée par l’Etat, le Mouvement Associatif et les collectivités 
territoriales vise entre autres à permettre « d’approfondir la vie démocratique et le dialogue civil et social 
en vue d’une participation libre, active et accrue des femmes et des hommes aux projets associatifs et aux 
politiques publiques dans des démarches co-construites ». 

« Légitimé par les engagements libres et volontaires qu’il suscite, le mouvement associatif jouit d’un fort 
niveau de confiance de nos concitoyens, confiance essentielle à la vie démocratique et à la cohésion 
sociale ». 

Les signataires s’engagent « à favoriser des formes d’implication collectives ; à permettre à tous d’exercer 
leur citoyenneté ». 

« Dans cette perspective, il incombe aux instances associatives de veiller au respect du caractère 
démocratique de leur fonctionnement. Il revient à l’Etat et aux collectivités territoriales de veiller au respect 
à la valeur constitutionnelle de la liberté associative ». 

Il est aussi question de respect par l’Etat et les collectivités territoriales de « l’indépendance des 
associations, en particulier leur fonction d’interpellation … leur fonction critique ». 
 
Quelques sujets de discussion sont proposés pour l’atelier. Ils pourront être complétés ou modifiés par les 
enjeux et questions exprimés par les participants au début du forum ouvert. 
 

 Les associations initiatrices ou soutien de démarches partant des citoyens 

. Invention d’actions collectives 

. Influence sur des décisions publiques 

. Du fonctionnement démocratique interne de l'association au développement du pouvoir d'agir des 
citoyens 
 

 Les associations impliquées dans les démarches participatives initiées par les collectivités 
territoriales 

. Corps intermédiaire considéré comme un écran ou un manipulateur? 

. Acteur local évité ou bien  instrumentalisé par la collectivité territoriale? 

. Relais capable de mobiliser et de susciter la parole citoyenne? 

. Acteur local capable de participer à la co-construction de politiques publiques? 
 


